
 
 

 
 

Conseil Communautaire 
Mardi 17 juin 2025  14h30 

 

RECUEIL DES DECISIONS DU PRESIDENT 
 

DATE N°DECISION OBJET MONTANT 

28/03/2025 25/12 Projet de stage à l'école de musique avec le groupe Shaolin 
Temple Defenders 

2  

28/03/2025 25/13 Bail précaire - Régie des déchets - SCI DES JUSTES 
1  
par mois 

28/03/2025 25/14 Attribution subvention OPAH-RU   
28/03/2025 25/15 Attribution subvention OPAH-RU  1  
28/03/2025 25/16 Attribution subvention OPAH-RU  1  
28/03/2025 25/17 Attribution subvention OPAH-RU  1  
01/04/2025 25/18 Attribution subvention Seudre Alabri  1  

09/04/2025 25/19 écologique (CRTE) 
- 

28/04/2025 25/20 Résidences d'artistes francophones 2025-2026 - évolution de 
l'appel à projets 

4  

29/04/2025 25/21 Avenant n°1 à la convention de partenariat Remontée de la 
Seudre 

- 

29/04/2025 25/22 Approbation du contrat-type CITEO pour la collecte sélective 
2025-2029 - 

06/05/2025 25/23 Attribution subvention OPAH-RU  1  

19/05/2025 25/24 Demande de financement au Département 17 au titre du SDV-
VR 2016_2026 - rue des Chardonnerets - Bourcefranc-Le Chapus 

19  

19/05/2025 25/25 Demande de financement au Département 17 au titre du SDV-
VR 2016_2027 - Ancienne voie ferrée - Bourcefranc-Le Chapus 

33  

19/05/2025 25/26 

Demande de financement au Département 17 au titre du SDV-
VR 2016_2026 ; à la Région NA au titre du schéma régional des 
vélo-routes 2020_2030 ; et à l'État au titre du Fonds vert - 
Velodyssée 

68  

22/05/2025 25/27 Attribution subvention Seudre Alabri   

 

 

Annexe 7





























 
  

 

 

Décision n° 25/18 
 

 
 

DÉCISION DU PRÉSIDENT DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU BASSIN DE MARENNES  
PRISE PAR DÉLÉGATION DES ATTRIBUTIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

TICULIERS POUR LES TRAVAUX DE RÉDUCTION 
DE LA VULNÉRABILITÉ AUX INONDATIONS DES HABITATIONS 

 
 

Le Président de la Communauté de Communes du Bassin de Marennes, 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment son article L. 5211-10 fixant les 
conditions dans lesquelles le Conseil Communautaire peut accorder des délégations au 
Président ; 

Vu la délibération n°2024/CC06/02 du Conseil Communautaire en date du 12 novembre 2024, 

aux travaux de réduction de la vulnérabilité aux inondations  ; 

Considérant que le dossier de demande de subvention déposé par Monsieur Bernard SARRAZY 
 SEUDRE 

ALABRI » mentionné ci-dessus ;  

Considérant que 10 609 euros TTC 
respectent les préconisations techniques établies dans le rapport de diagnostic émit par le 
Syndicat Mixte du Bassin de la Seudre (SMBS) et justifie de la réduction de la vulnérabilité aux 
i  ; 

 
 

DÉCIDE 
 
Article 1  1 060,90 euros à Monsieur Bernard 
SARRAZY  SEUDRE ALABRI », en faveur des particuliers 
pour la réduction de la vulnérabilité aux inondations de leur habitation selon le détail 

 :  
 
 
 
 

























6 mai 2025


















